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----------

portant sur

CONVENTION D'ENGAGEMENT AVEC L'ASSOCIATION ROUTEMONDIALE.FR

Le Maire de la Commune de Lodève,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), et en particulier l'article L.2122-22,

VU la délibération n°MLCM_200710_02 du Conseil municipal du 10 juillet 2020 par laquelle le Conseil
municipal délègue au Maire la prise de décision prévue à l’article susvisé,

VU le  courriel  enregistré  au  numéro  2025-05-81691 du  30  avril  2026,  de  l’association
ROUTEMONDIALE.FR relatif à la demande d’installation d’une borne sur la Route Mondiale,

CONSIDÉRANT que l’association ROUTEMONDIALE.FR œuvre au développement d’une « Route
Mondiale » matérialisée par l’implantation de bornes symboliques visant à promouvoir les valeurs de
citoyenneté mondiale, de dialogue entre les peuples et de solidarité internationale,

CONSIDÉRANT que  ces  bornes  constituent  des  repères  symboliques  destinés  à  favoriser  les
échanges culturels et éducatifs entre territoires et générations,

CONSIDÉRANT que  le  projet  porté  par  l’association s’inscrit  dans une  démarche  de valorisation
culturelle  et  citoyenne  des  territoires,  en  associant  habitants,  visiteurs  et  jeunes  publics  autour
d’actions pédagogiques et d’événements,

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de formaliser les modalités d’installation et de gestion de cette borne par
la signature d’une convention entre la Commune de Lodève et l’association ROUTEMONDIALE.FR,

DÉCIDE

- ARTICLE 1 : De conclure la convention d’engagement entre la Commune de Lodève et l’association
ROUTEMONDIALE.FR,

- ARTICLE 2 : De préciser que les droits et les obligations de chacune des parties sont définis dans la
convention annexée à la présente décision,

- ARTICLE 3 : De dire que le présent acte sera transmis au service du contrôle de légalité, notifié aux
tiers concernés et publié selon la réglementation en vigueur et inscrit au registre des actes.
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Fait à Lodève, le vingt six mars deux mille vingt-six,

Le Maire
Gaëlle LEVEQUE

Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet d’un
recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter de la
notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site
internet www.telerecours.fr.
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